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Forum des producteurs agricoles du Togo

Région des Plateaux, potentialités 
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Le Togo présente son potentiel minier en Afrique du Sud
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La production aquacole a 
augmenté au Togo ces dernières 
années. De 730 tonnes en 2020, elle 
a atteint 1 151 tonnes en 2022, suite 
aux nombreux investissements 
réalisés dans ce secteur pour 
accroître la production. 

La production est 
passée de 730 
tonnes en 2020 à 
1 151 tonnes en 2022

Le développement de l'agriculture et des chaînes de valeurs 
agricoles au Togo n'est plus une utopie. La volonté d'atteindre 
les objectifs se traduit dans les faits à travers les actes que 
pose le gouvernement togolais. Le Forum des producteurs 
agricoles du Togo (FoPAT) est un grand pas fait par ...

Une délégation togolaise prend part à la conférence internationale Investing in African Mining Indaba ouverte lundi 6 
février à Cape Town, en Afrique du Sud. L’événement prévu pour quatre jours, vise à contribuer au développement du 
secteur minier africain. 
Cette année, la rencontre se tient sous le thème : « Débloquer l’investissement minier africain : stabilité, sécurité et 
approvisionnement ». Investisseurs, financiers, exploitants, fournisseurs, sociétés minières et d’exploration réfléchiront 
ensemble sur la capitalisation et le développement réussis des intérêts miniers en Afrique. Le Togo y exposera aussi son 
potentiel minier et les avantages de son code des investissements. 
La conférence internationale Investing in African Mining Indaba est un rendez-vous annuel qui réunit plus de 6 500 
experts miniers de différents pays.

La Cour des comptes vient de produire un rapport sur la gestion des fonds dans le cadre de la lutte contre le 
coronavirus dans notre pays. Des observations évoquent plusieurs anomalies. Tout en notant avec satisfaction 
que les institutions de la République sont désormais libres d’agir conformément à leurs prérogatives, l’on peut 
aussi déplorer que ce rapport, qui visiblement n’a pas suivi toutes les étapes qui s’imposent, se retrouve dans le 
domaine public alors même qu’il n’y a pas eu une publication officielle de la part de la Cour ...

ECONOMIE

ACTUALITE

OTR

Aquaculture

L’Office togolais des recettes 
(OTR) a démarré mercredi 1er 
février dernier sa campagne de 
vulgarisation et de sensibilisation 
des populations sur les principes 
fiscaux contenus dans la loi de 
finances, exercice 2023. Une 
rencontre d’échanges s’est 
tenue avec les associations et 
organisations partenaires à Lomé. 

Les principes 
fiscaux de la loi 
de finances 2023 
présentés aux 
partenaires
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L’indépendance des institutions de 
la République est une réalité au Togo
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Journée mondiale de l’environnement
La Côte d’Ivoire va abriter le cinquantenaire 
des célébrations

Cameroun
Satisfaction après les arrestations dans 
l'affaire Zogo

Séisme en Turquie
Les dirigeants africains expriment leur soutien

Kokou Assana, propriétaire d’une boutique d’Alimentation Générale à Sokodé
À 58 ans, Kokou Assana vit dans un quartier de Sokodé, une 
ville du centre située à 340 Km au nord de Lomé, avec son 
mari et ses 4 enfants. Elle s’y est installée dans les années 
90 afin de profiter du dynamisme économique de la zone et 
de lancer une Activité Génératrice de Revenus (AGR).

Assana avait commencé 
par une activité 

de couture qu’elle 
abandonne rapidement 
une fois mariée car selon 
elle, "les revenus étaient 

insuffisants pour épauler 
son mari." Elle a alors 
décidé de se lancer dans 
la vente de divers. « C’est 
grâce à mon mari que j’ai 
pu acheter les premiers 

articles. C’était juste un 
petit commerce que j’ai 
commencé avec 10 000 
FCFA à l’époque », nous 
confie-t-elle. Malgré le 
succès de cette première 
activité, Assana n’était 
pas totalement satisfaite. 
Elle raconte : « Je ne 
regrette pas ce premier 
commerce mais il me 
fallait beaucoup mieux 
pour que toute la famille 
ait un repas chaud tous les 
soirs. C’est ainsi que je me 
suis mise à la recherche 
de financement. J’ai été 
voir plusieurs usuriers 
et finalement, j’ai pu 
avoir 25 000 FCFA, ce 
qui m’a permis de me 
lancer dans la vente de 
produits alimentaires » 
 
Au Togo, les usuriers 
accordent des prêts à des 
taux exorbitants et les 
femmes comme Assana 
n’arrivent pas toujours 
à les rembourser. Les 
usuriers mettent alors 
la pression sur ces 
femmes pour les obliger 
à rembourser. À l’opposé, 
le Fonds National de la 
Finance Inclusive (FNFI), 
depuis le lancement de 
ses activités en 2014, 
leur accorde des prêts à 
des taux beaucoup plus 
bas et sans garantie. 
En plus, le Fonds leur 
apporte des formations 

leur permettant d’abord 
de lutter contre le 
surendettement, puis de 
consolider et développer 
leur activité. La plupart 
d’elles sont ainsi 
devenues des citoyennes 
économiquement viables 
et autonomes. C’est le 
cas de Kokou Assana 
dont l’aventure avec le 
FNFI a débuté en 2015. 
 
Assana est bénéficiaire 
des produits FNFI depuis 
un peu plus de 7 ans. Les 
financements qu’elle a 
obtenus avec les produits 
APSEF et AGRISEF lui 
ont permis d’acheter les 
produits nécessaires 
pour son activité en 
quantité plus importantes 
à un prix de gros plus 
avantageux. Et Au-delà du 
service financier, Assana 
témoigne avoir bénéficié 
d’astuces pour gérer son 
fonds de commerce. Au 
sein de la Fédération des 
Bénéficiaires des Services 
Financiers (FEBESEF), elle 
a également pu trouver 
un lien social et recevoir 
des conseils d’autres 
femmes entrepreneuses 
comme elle. A présent, 
elle s’occupe des charges 
familiales sans forcément 
attendre son mari. Mieux 
encore, elle a récemment 
pu acheter et stocker une 
grande quantité de soja 

qu’elle a revendue, tout 
en réalisant une bonne 
marge bénéficiaire. Ces 
revenus lui ont permis de 
renouveler toute la toiture 
de sa maison et d’épargner 
en prévision de l’ouverture 
d’un nouveau point de 
vente en bord de route.   
 
Aujourd’hui elle est fière 
de son parcours. Elle 
conclue sur un ton de 
satisfaction en ces termes 
qui forcent le respect : « 
Dans ma boutique, vous 
pouvez trouver un peu de 
tout. Pâtes alimentaires, 
riz, huiles, sucre et 
autres. Les gens me font 
confiance donc j’arrive à 
écouler rapidement mes 
stocks. Grâce aux crédits 
obtenus, j'ai pu avancer 
dans mon activité, payer 
la scolarité de mes 
enfants et  subvenir à mes 
besoins. J’ai remboursé 
mes crédits, je n’ai 
jamais payé en retard. 
Avant de rencontrer le 
FNFI, j’avais beaucoup 
de dettes envers les 
usuriers, ce qui n'est 
plus le cas aujourd'hui. 
 
Merci au FNFI. Je prie 
pour que vous puissiez 
continuer à nous aider 
dans nos activités 
car nous les femmes 
Togolaises, nous en avons 
besoin. »

Kokou Assana
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Activisme politique

Monseigneur Kpodzro devrait sérieusement envisager un retour au pays
Monseigneur Philippe Fanoko Kpodzro, initiateur de la Dynamique 
monseigneur Kpodzro (DMK) est au centre des débats depuis le 
début de cette semaine. Ses soutiens affirment avec des images à 
l’appui qu’il est malade et hospitalisé. Mais, pourquoi ne revient-il 
pas tranquillement dans son pays et se reposer auprès des siens ?

Le weekend dernier, 
Geneviève Goëtzinger, 

journaliste politique et 
ancienne directrice de la 
Radio France Internationale 
(RFI) a rédigé un tweet qui n’a 
laissé personne indifférent. 
On voit monseigneur 
Kpodzro, couché sur un lit 
d’hôpital, visiblement avec 
un respirateur dans le nez. 
Selon elle ce dernier était en 
réanimation.
« L’archevêque émérite 
de Lomé en exil depuis 3 
ans, Mgr Kpodzro, 93 ans, 
était en réanimation loin 
du Togo », avait-elle écrit. 
Quelques heures plus tard, 
des précisions sont données 
sur son état de santé réel. « Il 
n’est pas en réanimation, mais 
à l’hôpital », a précisé Gérard 
Adja, l’un des responsables 
du Mouvement patriotique 

pour la démocratie et le 
développement (MPDD).

Le MPDD est le parti que dirige 
l’ancien Premier ministre 
Agbéyomé Messan Kodjo, 
candidat malheureux de la 
DMK à l’élection présidentielle 
du 22 février 2020. D’autres 
images publiées par des 
soutiens du prélat sont 
venues confirmer cette 
mise au point. Cela devrait 
constituer un soulagement 
pour les fidèles du prêtre. 
Mais, à 93 ans, doit-on 
s’étonner que monseigneur 
Kpodzro ne bénéficie plus 
d’une santé de fer ? C’est le 
contraire qui étonnerait…
A son âge, être encore 
actif est un exploit. Et c’est 
justement cela le problème. 
Monseigneur Kpodzro se croit 
encore dans les années 90 où 

il était débordant d’énergie et 
où on le voyait s’activer sur le 
terrain politique. Aujourd’hui, 
il ne peut plus faire la 
même chose. La campagne 
électorale de 2020 à elle seule 
suffisait pour le terrasser.

On le voyait enchainer des 
tournées en compagnie 
d’Agbéyomé Kodjo. La 
manière dont cet homme de 
Dieu sautait sur sa canne en 
s’adressant aux foules pouvait 
lui occasionner une fracture 
osseuse. Mais, pouvait-il en 
être autrement ? Après avoir 
remis le drapeau togolais à 
son poulain sous l’onction de 
l’esprit saint selon lui, devait-il 
l’abandonner à son triste sort 
et retourner se reposer ? 
Monseigneur Kpodzro 
s’est investi sans succès 
dans ce qu’il considérait 
comme le dernier combat 
de sa vie. Il s’est accroché 
avec obsession à cette 
candidature. Visiblement, au 
sein de l’opposition, il était 
le seul à y croire vraiment. 
Malheureusement pour 
la DMK, plusieurs autres 
candidatures de l’opposition 
étaient alignées. Après la 
défaite proclamée de son 
candidat, le prélat a essayé 
par tous les moyens de 
l’imposer soutenant qu’il 
était le vrai vainqueur. Même 
lorsque les Forces de l’ordre 
sont allées arrêter Agbéyomé 
à son domicile, il était là.
Il avait même envoyé un vocal 

sur les réseaux sociaux afin 
d’alerter les populations et 
les pousser à sortir dans les 
rues. Cela n’a eu aucun effet. 
Lors de cette arrestation, 
les autorités togolaises ont 
affirmé ne pas avoir brutalisé 
monseigneur Kpodzro. Des 
dispositions avaient été 
au contraire prises pour le 
conduire sain et sauf à son 
domicile. Il refusait toutefois 
d’abandonner ce combat 
perdu d’avance.
A un moment donné, 
monseigneur Nicodème 
Barrigah, l’archevêque de 
Lomé, accompagné d’une 
délégation, est allé le supplier 
de quitter définitivement le 
domicile d’Agbéyomé et de se 
ménager un peu. Mais c’était 
sans succès. Lorsque la 
pandémie de la Covid-19 s’est 
déclarée sur la terre de nos 
aïeux, monseigneur Kpodzro 
a fait des déclarations visant 
à réduire les efforts de riposte 
à néant. La justice avait assez 
de motifs pour se saisir du 
prélat. Malgré ses actes et 
propos répréhensibles, il 
ne fut jamais inquiété. On 
se demande alors ce qu’il 
cherche réellement en exil 
aujourd’hui.  

Lorsque son candidat est 
parti en exil pour ne pas 
respecter les restrictions 
judiciaires, monseigneur 
Kpodzro avait aussi quitté 
le pays. Aujourd’hui, il serait 
en Suède. On voit le souvent 

parcourir les pays européens, 
trainer dans la neige dans 
le but d’organiser des 
manifestations en faveur de 
la prétendue victoire de son 
candidat malheureux.

En s’imposant un tel rythme 
de vie, comment cet homme 
de 93 ne peut-il pas avoir 
des problèmes de santé 
? contrairement à ce que 
lui-même et ses soutiens 
essaient de faire croire, 
monseigneur Kpodzro est 
libre de revenir au pays à 
tout moment. « Monseigneur 
Kpodzro n’a jamais fait l’objet 
d’aucune procédure judiciaire, 
d’aucune poursuite, d’aucune 
enquête, d’aucune menace. 
Et même lorsque la situation 
l’exigeait, le gouvernement 
a veillé à le protéger », avait 
tenu à préciser en début 
d’année le ministre de la 
Fonction publique, Gilbert 
Bawara.

Et ce n’est pas la première fois 
que les autorités togolaises 
tenaient une telle position. 
Monseigneur Kpodzro devrait 
donc sérieusement envisager 
de rentrer au pays. Mais, s’il 
souhaite continuer à profiter 
de cet exil qu’il s’est imposé 
lui-même, libre à lui. Mais, 
il faudrait que l’on arrête de 
faire croire que c’est parce 
que sa vie est menacée dans 
le pays qu’il est parti.

La rédaction

Monseigneur Philippe Fanoko Kpodzro

Rapport de la Cour des comptes

L’indépendance des institutions de la République est une réalité au Togo
La Cour des comptes vient de produire un rapport sur la gestion 
des fonds dans le cadre de la lutte contre le coronavirus dans 
notre pays. Des observations évoquent plusieurs anomalies. Tout 
en notant avec satisfaction que les institutions de la République 
sont désormais libres d’agir conformément à leurs prérogatives, 
l’on peut aussi déplorer que ce rapport, qui visiblement n’a 
pas suivi toutes les étapes qui s’imposent, se retrouve dans le 
domaine public alors même qu’il n’y a pas eu une publication 
officielle de la part de la Cour des comptes.

C’est avec surprise que l’on 
a commencé par découvrir 

le contenu du rapport 
sur les réseaux sociaux 
avec des commentaires 
de dénonciation de ce 
que certains qualifient de 
gabegie financière et de 
détournements. Il faut dire 
clairement que l’objectif du 
chef de l’Etat Faure Gnassingbé 
et de son administration est de 
poursuivre l’assainissement 
de la gestion publique et 
conforter progressivement la 
gouvernance vertueuse.
A l’avènement de la Covid-19 
au Togo, il fallait faire vite. 
Rapidement, des décisions 
fortes ont été prises dont celle 
historique de l’Etat d’urgence 
sanitaire. La loi d’habilitation 
votée par l’Assemblée 

nationale a permis au 
gouvernant de prendre des 
mesures exceptionnelles 
relevant du domaine de la 
loi sans être ralenti dans 
son élan. Cela a permis de 
bien suivre l’évolution des 
contaminations, de contenir 
la mortalité, d’adopter 
des mesures sociales et 
financières de protection des 
plus vulnérables, de rendre 
la prise en charge gratuite, 
de rehausser les structures 
d’accueil etc… 
Les mesures prises au Togo 
ont été saluées à travers le 
monde entier. S’agissant de 
la gestion financière de cette 
crise, y avait-il encore lieu 
dans un contexte d’urgence 
de revenir à la mise en œuvre 
des procédures applicables 

en temps normal, alors que la 
représentation nationale avait 
autorisé le gouvernement 
à agir pour sauver les vies 
humaines en danger ? 
Pouvait-on raisonnablement 

prendre entre 4 et 6 mois 
pour passer des marchés 
selon les textes applicables à 
la commande publique alors 
que les Togolais risquaient 
de mourir par milliers ? Il ne 
faut pas se situer dans le 
confort de 2023 pour analyser 
objectivement cette situation. 
Il faut plutôt se remémorer la 
psychose généralisée avec 

un mal nouveau qui frappait 
aveuglément et qui avait déjà 
mis à mal les pays les plus 
développés. 
Le fait que la Cour des comptes 
prenne pour référence les 

règles ordinaires pour évaluer 
une gestion en situation 
extraordinaire fausse la bonne 
appréhension des choses. Au 
même moment, elle dit que 
cela n’a pas été bien fait, mais 
qu’on peut fermer les yeux 
et certifier les documents 
existants. 
Au regard de l’état d’esprit de 
l’opinion avec les nombreuses 

difficultés du quotidien et 
la vie chère qui se prolonge, 
on peut s’interroger sur la 
pertinence de déverser ainsi 
sur la place publique ce 
relevé d’observations faites 
hors contexte, uniquement 
à charge sans donner aux 
lecteurs les bonnes clés de 
décryptage.
Cherche-t-on seulement à 
provoquer colère et frustration 
? est-ce compatible avec la 
responsabilité de toutes les 
institutions d’œuvrer dans le 
sens de la paix civile ? Il faut 
reconnaitre qu’il est étrange 
de verser en quelque sorte 
de l’huile sur le feu tout en 
soufflant doucement sur les 
flammes pour prétendre les 
éteindre. 
La Cour prive ainsi le 
gouvernement de la possibilité 
d’envisager sérieusement 
des suites à son rapport. Elle 
prend ainsi le risque de se 
disqualifier en tant qu’arbitre 
en faisant uniquement ses 
observations à charge, contre 
une seule partie. 

TM
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Martinez Zogo

Cameroun

Satisfaction après les arrestations dans l'affaire Zogo
Au Cameroun, la nouvelle de l’arrestation du magnat de la 
presse, Jean-Pierre Amougou Belinga et de ses associés 
soupçonnés du meurtre du journaliste Martinez Zogo 
est reçu par le peuple comme la preuve d’un système 
judiciaire compétent.

"Comme nous réclamons 
depuis le début, la 
découverte macabre de 
Martinez Zogo, que justice 
soit faite, nous voyons que 
la justice fait son travail, et 
que la justice est rendue car 
lorsque nous avons appris 
les premières arrestations, 
nous avons sauté de joie. 
Nous avons compris qu'il 
faut avoir confiance en 

la justice de notre pays," 
indique Charly Tchouemou, 
rédacteur chez Amplitude 
FM. 
"Aujourd’hui peut être 
la vérité est en train de 
sortir. Avec les arrestations 
qui sont en train de se 
dérouler quand vous voyez 
l’ambiance au quartier les 
gens sont un peu content 
car il y a déjà quelques noms 

qui sortent, on espère que 
la justice va faire son travail 

et on saura vraiment qui a 
pu faire cela à notre frère," 

Niger

Un incendie dans une école 
expose à nouveau les 
risques des classes paillotes
Ce n’est malheureusement pas la première fois qu’un 
tel drame se produit au Niger. Trois élèves sont morts 
dans l’incendie de leur classe paillote à Zinder ce lundi 6 
février. Des constructions construites à base de bois et 
de chaume et qui se multiplient dans le pays malgré les 
interdictions annoncées par les autorités.

Le président Mohamed Bazoum ne cesse de le répéter : « 
l’enseignement est sa priorité ». Le chef de l’État l’a pris « dans 

sa main droite », comme on le dit au Niger. Augmentation du taux 
de scolarisation, croissance démographique : chaque année, 500 
000 enfants commencent l’école primaire.
À Zinder, dans le sud du Niger, l'incendie d'une classe en paillote 
a provoqué la mort de trois élèves lundi 6 février. Ce nouveau 
drame met en lumière le problème récurrent de ces constructions 
précaires. Si les classes paillotes sont interdites en ville, elles 
restent nécessaires pour scolariser tout le monde. Pour Lawali 
Issoufou, le secrétaire général du Syndicat des enseignants du 
Niger, il est donc essentiel de faire de la prévention. « On doit 
mettre les mesures sécuritaires, notamment en engageant des 
gardiens, estime-t-il. Mais aussi en sensibilisant les élèves, les 
parents d’élèves et toute leur communauté, les quartiers… Pour 
que chacun mette sa main dans la surveillance et la vigilance. »

Un chantier de long terme
Si les autorités ont lancé un vaste projet de construction d’école 
en dur, le porte-parole du gouvernement reconnaît que le chantier 

Séisme en Turquie

Les dirigeants africains expriment leur 
soutien
Les dirigeants des nations africaines et des organismes continentaux ont exprimé lundi 
leurs condoléances et leur solidarité avec la Turquie et la Syrie. Parmi eux figurent les 
présidents de l'Afrique du Sud, du Nigeria, du Sénégal, de la Somalie, du Burundi et de la 
Gambie.

Moussa Faki Mahamat, 
président de la 

commission de l’Union 
Africaine, a témoigné la 
solidarité du continent aux 
pays touchés par le séisme:
« L’Afrique manifeste sa 
solidarité et sa tristesse 
inébranlables avec les 
gouvernements et les 
peuples de Türkiye et de 
Syrie suite au tremblement 
de terre dévastateur qui a 
entraîné la mort de plus d’un 
millier d’innocents et causé 
de terribles dommages 
infrastructurels, » exprime-
t-il dans un communiqué 
publié sur Twitter.

« J’adresse mes 
condoléances émues aux 
présidents Recep Tayyip 
Erdogan et Bachar Al Assad, 
suite au séisme qui vient de 
frapper la Türkiye et la Syrie. 
Paix à l’âme des victimes 
et prompt rétablissement 
aux blessés », a écrit le 
président en exercice de 
l’Union Africaine, Macky 
Sall, sur Twitter.

Des dizaines de nations 
et organisations de l'autre 
coté de la Méditerranée ont 
proposé de participer aux 
efforts de sauvetage dans 
le sud de la Turquie et le 
nord de la Syrie après les 
tremblements de terre de 
lundi qui ont déjà fait des 
milliers de victimes.

L’Union européenne a 
activé son « mécanisme 
de protection », des 
équipes issues de dix 
Etats membres ont été « 
rapidement mobilisées ».
La France a annoncé l’envoi 
de près de 170 secouristes 
et pompiers.

Les soldats russes sont 
déjà sur le terrain en 
Syrie. Vladimir Poutine 
a également déployé 
quatre avions chargés 
de sauveteurs et 
d'équipements vers la 
Turquie.

Les Etats-Unis ont quant 
à eux déclaré qu'ils 

étaient "engagés" à aider 
les habitants "des deux 
côtés" de la frontière 
turco-syrienne, mais 
Washington a exclu de 
traiter directement avec le 
gouvernement syrien.
La Grèce a pour sa part 
promis de "mettre à 
dispositions toutes ses 
forces" pour aider la 
Turquie, et ce, malgré des 
tensions diplomatiques qui 
pèsent entre Athènes et 
Ankara.

Le Premier ministre 
israélien Benjamin 
Netanyahou a aussi 
annoncé aider la Turquie et 
à la Syrie, mais Damas, qui 
n’entretient pas de relation 
officielle avec Israël a 
démenti.
Une quinzaine d’autres 
pays, dont l’Ukraine, ont 
également promis de l’aide, 
alors que les recherches 
de survivants dans les 
décombres se poursuivent.

Africanews.com

rajoute Emmanuel Ekanga, 
ami du défunt Martinez 
Zogo. 

Martinez Zogo, journaliste 
Radio qui dénonçait 
ouvertement la corruption 
dans le pays avait été 
enlevé le 17 janvier et 
retrouvé mort cinq jours 
après. Son meurtre avait 
suscité l’indignation 
nationale poussant le 
président de la République, 
Paul Biya à saisir la justice 
dans son entièreté.

Africanews.com

est immense et prendra du temps. Tidjani Idrissa Abdoulkadri met 
lui aussi en avant la nécessité d’assurer une meilleure sécurité 
dans les établissements : « Il est évident que la résorption de ces 
classes en paillote va nous prendre encore quelques années. D’ici 
là, il va falloir continuer d’enseigner aux enfants et le souhait du 
gouvernement, c’est qu’il y ait plus d’attention, beaucoup plus de 
surveillance pour éviter ces drames. »
36 000 classes paillotes étaient dénombrées en avril 2022 au Niger. 
Malgré les risques, les « classes en tiges », comme les appellent 
les anciens, restent un outil essentiel pour assurer une bonne 
scolarisation.

 Rfi.fr
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Aquaculture 

La production est passée de 730 tonnes en 2020 à 1 151 tonnes en 2022
La production aquacole a augmenté au Togo ces dernières 
années. De 730 tonnes en 2020, elle a atteint 1 151 tonnes 
en 2022, suite aux nombreux investissements réalisés 
dans ce secteur pour accroître la production. 

Des investissements 
conséquents ont été 
réalisés pour soutenir le 
secteur de l’aquaculture. 
Ils concernent notamment 
l’accompagnement des 
aquaculteurs avec des 
technologies avancées, la 
fourniture des équipements 
comme des barques 
motorisées, des cages 
flottantes et des provendes. 
Ces investissements 
ont permis d'accroître la 
production nationale de 

730 tonnes en 2020 à 1 151 
tonnes en 2022. 

Cette croissance rapide 
de la production aquacole 
est un indicateur clair du 
succès de la stratégie 
de l'État pour soutenir 
ce secteur et offrir des 
opportunités économiques 
et de développement 
pour les acteurs et les 
communautés locales. 

Le gouvernement à travers 

le ministère de l’Economie 
maritime, de la Pêche et 
de la Protection côtière 
continuera d’investir 
dans l'aquaculture pour 
renforcer les capacités des 
aquaculteurs, développer 
la production et les 
exportations de produits 
de la mer, et soutenir la 
croissance économique du 
pays. 

Dans les détails, entre 
2020 et 2022, des 
investissements ont été 
octroyés pour l’acquisition 
de 6 barques en fibre 
de verre motorisées, le 
montage et l’installation 
de 60 cages flottantes 
dans le cadre de la mise 
en œuvre du Projet 
de développement de 
l’aquaculture au Togo. Cette 
subvention a également 
permis l’acquisition de 2 
400 000 alevins au profit 
des aquaculteurs du lac 
Nangbéto et de la région 
septentrionale. Dans 
le même sens, on note 
l’acquisition de 15 tonnes 
de provendes au profit 
des aquaculteurs du lac 

Nangbéto et de la région 
septentrionale. Un appui 
technique est également 
fourni aux promoteurs 

bénéficiaires du lac 
Nangbéto.

Félix Tagba

Edem Tengué, ministre chargé de l’Economie maritime 

Une revendeuse de poissons 

Des pêcheurs

La table d’honneur

OTR

Les principes fiscaux de la loi de finances 2023 présentés aux partenaires  
L’Office togolais des recettes (OTR) a démarré mercredi 1er février dernier sa campagne 
de vulgarisation et de sensibilisation des populations sur les principes fiscaux contenus 
dans la loi de finances, exercice 2023. Une rencontre d’échanges s’est tenue avec les 
associations et organisations partenaires à Lomé. 

Cette rencontre a 
été présidée par le 

commissaire général 
de l’OTR, Philippe Kokou 
Tchodie. L’administration 
fiscale a également profité 
de cette occasion pour 
présenter la plateforme 
numérique du Guichet 
unique de dépôt des 
états financiers (GUDEF), 
une innovation qui 
répond aux directives 
communautaires.

En souhaitant la bienvenue 
aux participants à cette 
séance, le commissaire 
des douanes et droits 
indirects, commissaire 
des impôts par intérim, 
Kwawo Atta Kakra Essien a 
rappelé l’importance de la 
séance pour l’OTR. Il s’agit, 
at-t-il fait savoir, d’avoir 
avec les contribuables 
et partenaires, la 
même lecture, la même 
compréhension des textes 

votés par le législateur. 
Cela est préalable à la 
bonne application de la 
loi, gage des cordiales 
relations auxquelles 
l’office aspire avec ses 
partenaires, a expliqué 
Kwawo Atta-Kakra Essien.

Pour le commissaire 
général, le pari du 
gouvernement dans la 
nouvelle loi de finances 
est d’accompagner 

efficacement le secteur 
privé à éclore, ce qui 
lui permettra en retour, 
d’honorer ses engagements 

fiscaux. Il a mis en outre 
l’accent sur les efforts 
fiscaux consentis par 
l’exécutif pour faire face à 
la vie chère et soulager le 
panier de la ménagère.

Toutes les dispositions 
fiscales contenues dans 
la loi ont été abordées au 
cours d’une présentation 
du directeur de la 
Législation fiscale et du 
Contentieux avec l’appui de 

l’Unité de politique fiscale. 
La direction du Contrôle 
fiscal a, de son côté, 
présenté au public, les 
principales fonctionnalités 
de la plateforme GUDEF.

Le Guichet unique de dépôt 
des états financiers est 
une institution mise en 
place pour la réception de 
manière centralisée des 
états financiers au profit 
des différents utilisateurs. 
Les objectifs affichés de 
cette plateforme sont la 
lutte contre la pluralité des 
états financiers, la garantie 
de l’unicité, l’homogénéité 
et la comparabilité des 
informations financières 
ainsi que l’amélioration de 
la qualité et la lecture de 
l’information financière. 
Elle garantit par ailleurs aux 
contribuables, un gain de 
temps et des ressources.

Pour la suite de la 
campagne, il est prévu 
une série de webinaires 
et des rencontres avec 
les contribuables sur 
l’ensemble du territoire 
national.

La rédaction 
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Le développement de l'agriculture et des chaînes de valeurs agricoles au Togo n'est plus une 
utopie. La volonté d'atteindre les objectifs se traduit dans les faits à travers les actes que 
pose le gouvernement togolais. Le Forum des producteurs agricoles du Togo (FoPAT) est un 
grand pas fait par l'exécutif togolais avec l'implication active du président togolais. Après 
la première étape à Dapaong le 14 janvier 2023, le président Faure a également pris part à 
la deuxième étape le 28 janvier à Tsévié. En marge du FoPAT, la région des Plateaux affiche 
des réalisations liées à l'agriculture.

Forum des producteurs agricoles du Togo 

Région des Plateaux, potentialités agricoles 
et réalisations

Avant Faure Gnassingbé 
le 14 janvier, le ministre de 
l’Agriculture de l’Elevage et 
du Développement rural, 
Antoine Lekpa Gbegbeni, 
a officiellement ouvert, le 
12 janvier, l’édition 2023 
du Forum des producteurs 
agricoles du Togo (FoPAT) 
au centre St Kizito de 
Dapaong en présence 
du préfet de Tône et 
de la représentante 
des coopératives des 
producteurs. Placé sous 
le haut patronage de 
Faure Gnassingbé, le 
Fopat anciennement 
appelé forum national 
des paysans togolais 
(FNPT) est un véritable 
cadre d’échanges, de 
partage d’expériences et 
de résolutions entre les 
acteurs des chaînes de 
valeurs agricoles dans une 
approche plus concertée 

Faure Gnassingbé et les 
agriculteurs de la région 
des Savanes. Durant les 
échanges, le premier 
dirigeant togolais a 
relevé l’importance et 
le rôle de l’agriculture 
dans le développement 
économique du pays. 
Aussi a-t-il rappelé 
l’engagement de 
son gouvernement à 
accompagner le secteur.

« Le développement 
du Togo passe par le 
développement de 
l’agriculture. Ce que nous 
faisons aujourd’hui, doit 
contribuer à la création 
de la richesse dans 
notre pays et que le 
producteur agricole soit 
une fierté nationale en 
faisant de lui un véritable 
entrepreneur agricole », a 
déclaré le chef de l’État. 
D'après lui, l’ambition du 
gouvernement est de 
garantir l'autosuffisance 
alimentaire dans chaque 
filière, afin de réduire la 
dépendance vis-à-vis 
des importations des 
denrées alimentaires et 
d’améliorer sensiblement 
la balance commerciale 
agricole. 

Dans cette dynamique, 
des réformes sont 
entreprises dans le 
secteur en vue de faire des 
producteurs, de véritables 

Afin d’assurer la 
modernisation du secteur, 
le président a remis 
aux acteurs du monde 

productivité et de leurs 
conditions de travail.

A l’apothéose de l’acte 2 du 
Forum des producteurs 
agricoles du Togo (FoPAT) 
à Tsévié le samedi 28 
janvier 2023, le chef de 
l’Etat togolais, Faure 
Gnassingbé, a relevé 
qu’il était important pour 
son pays d’atteindre 
l'autosuffisance, la 
sécurité et la souveraineté 
alimentaires. Selon le 
président togolais, la 
production en quantité 
suffisante pour nourrir 
la population participe 
au développement du 
pays. « Nous devons nous 
nourrir nous-mêmes, 
vivre de nos activités 
agricoles, subvenir à 
nos propres besoins et 
à ceux de nos familles 
pour mieux investir 
dans le développement 
économique du pays 
», a-t-il dit lors de son 
intervention.

S'inscrivant dans cette 
dynamique, les autorités 
togolaises ont initié 
plusieurs projets et 
programmes qui selon 
Faure Gnassingbé, n’ont 
pas encore permis 
d’atteindre l’objectif final. 
« Les efforts que nous 
fournissons depuis tant 
d’années ne nous ont pas 
encore permis de nous 

Fopat, Faure Gnassingbé s'adressant aux agriculteurs

sur les différents 
objectifs. Placé sous le 
thème « la transformation 
structurelle de 
l’agriculture togolaise 
: défis et perspectives 
», le lancement de ce 
forum est marqué par la 
participation effective 
de plus de 500 acteurs 
des chaînes de valeur 
agricole des 7 préfectures 
de la région des 
Savanes, région la plus 
septentrionale du Togo.

Fopat 1&2, Faure 
Gnassingbé nez-à-nez 
avec les producteurs 
agricoles 
L’acte 1 du premier 
Forum des producteurs 
agricoles du Togo (FoPAT), 
s’est achevé le samedi 
14 janvier 2023 avec une 
rencontre d’échanges 
entre le président 

FoPat, Faure Gnassingbé sur le terrain

agricole, du matériel 
et des équipements 
pour l’amélioration de la 

entrepreneurs et acteurs 
de développement 
s o c i o é c o n o m i q u e . 

nourrir nous-mêmes. 
Nous sommes obligés 
d’acheter du poulet et du 
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Cartographie de la région des Plateaux 

propre santé », constate-
t-il. Il a appelé à une 
convergence des efforts 
vers l’autosuffisance 
pour éviter des 
investissements dans les 
importations de produits 
agricoles. Le Forum des 
producteurs agricoles 
du Togo (FoPAT) est 
prévu dans toutes les 
régions économiques du 
pays et vise à associer 
les acteurs agricoles à 
la mise en œuvre des 
projets de transformation 
structurelle du secteur, 
en cohérence avec 
la feuille de route 
gouvernementale 2025.

Région des Plateaux : 
potentialités agricoles 
et réalisations
La région des Plateaux est 
l'une des parties du Togo 
à forte potentialité. Les 
productions principales 
sont le riz, soja, maïs, 
piment, ananas, coton, 
arachide, palmier à 
huile, maraîchage, café, 
cacao, manioc, igname, 
fruits, légumes et épices 
(avocat, haricot vert, 
choux, gingembre, poivre) 
fonio, banana douce, 
banane plantain, mangue, 
anacarde, voandzou, 
sorgho, sésame, karité, 
pois d'angoile. Pour 
l'élevage : volailles, petits 
ruminants, porcins, 
bovins, lapins, apiculture. 
La pêche continentale 
se fait au Lac, barrage, 
fleuve avec la pisciculture 

en 2022, soit 11,02% du 
stock national mobilisé 
en 2022). 

- Subvention de 14 000 
FCFA sur le sac d’engrais.
- Déploiement de 355 
kits d'irrigation à base du 
systèegend de pompage 

poisson à l’extérieur, et 
pas souvent de bonne 
qualité, comme nous ne 
produisons pas assez, 
nous nous contentons 
de ces produits qui nous 
viennent d’ailleurs, peut-
être à bas prix, mais pas 
toujours bons pour notre 

dans les cages, étangs, 
bacs. 

La région dispose 
également d'une zone 
de production fruitière, 
cacaoyère et caféière. Le 
principal site de pêche 
continentale du pays est 

le lac artificiel barrage 
Nangbéto (18 000 ha). Les 
plans d'eau sont le lac 
Nangbeto, fleuve Mono et 
ses affluents (Anié, Ogou, 
Ofè Awo, Oké), barrage 
de Kpimé et réseaux 
hydro Amou, chutes 
d'eau de montagne. 
Cependant, la région des 
Plateaux est confrontée 
à des menaces liées à 
la sécurité alimentaire : 
risque de crise alimentaire 
compte tenu de la triple 
crise sanitaire (Covid-19), 
sécuritaire (sous-région, 
conflit russo-ukrainien) 
et climatique (effets du 
changement climatique).

Selon le rapport sur le 
FoPAT, du ministère de 
l’Agriculture de l’Elevage 
et du Développement 
rural, au total 34 ZAAP 
ont été aménagées dans 
35 cantons sur les 113 
que compte la région 
pour 2 712 producteurs 
installés. 9 sites de bas-
fonds d'une superficie de 
74,06 ha sont aménagés 
et mis en exploitation 
pour la riziculture. 21 
sites de superficie de 
259,46 ha sont en cours 
d'aménagement. A tout 
cela, il faudra ajouter:

-L’amélioration des 
revenus des producteurs 
de 32 000 FCFA sur les 
ZAAP par rapport aux 
producteurs hors ZAAP 
(8 368 tonnes dont 5 
197,15 T de NPK et 3170,85 
T d'urée consommées 

maraîchage qui occupe 
les jeunes et les femmes 
et qui constitue une 
source importante de 
revenus. 
- Création en cours de 

deux centres régionaux 
de mécanisation agricole 
(Plateaux Est et Plateaux 
Ouest) pour rapprocher 
les producteurs des 
services de mécanisation 
(dessouchage, labour, 
semi, récolte..) 
- L'Ansat octroie de crédits 
engrais aux producteurs 
en début de campagne 
agricole pour un montant 
total de 81 millions de 
FCFA remboursables en 
produits céréaliers dans 
le cadre de la constitution 
du stock de sécurité 
alimentaire. Le FNFI 
octroie de crédits aux 
producteurs. 
- Le Mifa alloue d'avance 
des fonds en début de 
campagne agricole aux 
producteurs.
- Mise à disposition de 
produits de vaccination 
pour les bovins, la volaille, 
les canidés; 
Les postes de 
vétérinaires pourvus 
en personnel dans les 
préfectures. Facilitation 
de l'installation des 
pharmacies de santé 
animale dans chaque 

tonnes et 17 532 tonnes 
avec des rendements de 
560 kg/ha pour le café et 
640 kg/ha pour le cacao.

Attipoe Edem Kodjo

solaire et motopompes 
auprès des producteurs. 
- Des retenues d'eau 
construite autour 
desquelles se pratique le 

préfecture; 
- Construction en cours 
de 2 aires d'abattage 
moderne. 
- Déploiement de 137 
conseillers agricoles 

équipés dans les 113 
cantons de la région. 
- Formation et 
accompagnement des 
organisations paysannes. 
- 88 magasins de stockage 
d'une capacité total de 16 
901 tonnes disponible. 
- 666,55 km de pistes 
rurales aménagées. 
- Aménagement prochain 
de pistes rurales par 
le ministère chargé du 
Désenclavement. 
- 3 599,8421 ha de terres 
consolidées dans la région 
(ZAAP et basfonds). 

Les résultats obtenus au 
niveau de la production 
agricole en 2022 dans 
la région des Plateaux 
se présentent comme 
suit : augmentation de 
la production agricole de 
1 370 741 tonnes en 2021 
dont 588 497 tonnes de 
céréales, 674 946 tonnes 
de tubercules et plantes 
à racines et 161473 
tonnes de légumineuses 
et oleagineux. Les 
productions annuelles 
du café et du cacao sont 
respectivement de 25 132 
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ANNONCE

SERVICES & DETENTE

Les bons plans et  les bonnes adresses à Lomé

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116
CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, Galerie Tountouli 
) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e étage) 
Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

RESTAURANT LE TABLIER (Qtier Cacavéli, Bd de la Kara, 2è ruelle
 à droite après pharmacie Shalom venant de Bodjona)
 Tél: (00228) 91 36 23 66 / 96 96 80 80
HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE

Le NAUTILUS-FITNESS : HOTEL RESIDENCE « LES ANGES» 
 Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph Strauss) ; 
Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES ANGES»; 
Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana BLAKIME) ; 
Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle africaine) ; 
Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com 
Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation d'évènement 
privé et professionnel; Communication, Location 
d'espaces, Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des Cocotiers

CONCORDE:  (Atikoumé; juste à côté de l’UTB

RAMCO:  (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle Marche)

LE CHAMPION SUPER MARCHE:  (Boulevard du 13 
Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR:  (Juste en face du Super Marche 
Le Champion)

MARCHE DE GOYI SCORE:  (Juste en face du Super 
Marché RAMCO)

PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA:  (Qtier 
Adidogomé, carrefour des Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

BIBLIOTHEQUES

LIBRAIRIE

ESPACES CULTURELS

MANNEQUINAT & HÔTESSE

SALLE DE CINEMA

BIBLIOTEQUE NATIONAL: Quartier Admi Tel: 22 21 04 10

CENTRE CULTUREL LOYOLA Quartier Agoè en face Camps FIR, 
Tel: 90 64 80 77

INSTITU FRANÇAIS DE LOME: Quartier Administratif; Tel: 22 23 46 60 / 
22 23 46 65

CENTRE BRIN DE CHOCOLAT: Quartier kodjoviakopé; Tel: 22 20 06 59 / 
90 04 32 86

CENTRE CULTUREL: DENYIGBAN; Quartier St Joseph, rue Anima 
Tel: 22 41 98 16

CENTRE CULTUREL: LOYOLA; Quartier Agoè Tel: 90 64 80 77

CENTRE ODAYE: Quartier Hédzranawoé Tel: 90 64 80 77

CENTRE ODAYE: Quartier Hédzranawoé Tel: 22 42 12 07

GRAIN DE PENSEE: 30, bvd du 13 janvier Tel: 22 22 32 43 

LIBRAIRIE BON PASTEUR: Quartier Assiganto Avenue Sylvanus Olympio 
Tel: 22 22 26 66

LIBRAIRIE BONNE SEMENCE: Quartier Avé Maria, Avenue du 30 Août

LIBRAIRIE STAR: Quartier Béniglato, rue du lac Togo Tel: 22 22 74 83

ALLURE MODE AGENCE; Tel: 99 22 04 62

CHALLENGE AGENCE; Tel: 92 27 91 66

HARMONIE SIGNATURE:  Résidence de la caisse Tel: 22 26 12 55

CANAL OLYMPIA: Tokoin Gbadago Tel: 98 34 83 52

CINEMA GREENFIELD; Quartier Tokoin hôpital Tel: 22 21 12 55

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

Quelques ambassades
 et consulats

Bibiographie de Cheikh Anta DiopBlagues

Justice (Droit)

Photo du jour

Si Vous avez eu vos dernières Règles entre le 
30 Janvier et 1 Février sachez bien que si vous 
faites ''Love'' ''Love'' le 14 Février sans vous 
protéger, à la surprise générale, vous allez 
donner naissance à un Joli bébé dans 9 mois qui 
ne va pas forcément vous ressembler.

Légendez et commentez la photo ci-dessus

Coup d'oeil sur le monde

Cheikh Anta Diop - 
Né en 1923 à Caytou 
(Sénégal). Historien 
et anthropologue 
sénégalais ayant étudié 
les origines de la race 
humaine et de la culture 
africaine précoloniale. 
Il est considéré comme 
l'un des plus grands 
historiens africains du XXème siècle. Cheikh 
Anta Diop commence son apprentissage à l'école 
coranique avant d'intégrer l'école française de 
Diourbel. Il poursuit ses études à Dakar où ses projets 
pour la reconnaissance de l'Afrique commencent 
à germer. Il arrive à Paris en 1946 avec l'idée de 
devenir ingénieur en aéronautique. En 1948, il publie 
ses premiers articles sur les langues africaines. 
En 1951, le jeune homme prépare une thèse dans 
laquelle il démontre que des ethnies africaines 
noires peuplaient l'Égypte antique. Selon lui l'Afrique 
de l'Ouest aurait hérité de certains aspects de la 
culture et de la linguistique propres à la civilisation 
égyptienne. Il publie alors Nations nègres et culture 
en 1954, qui fait grand bruit. Il utilise les nombreuses 
disciplines (sociales et scientifiques) pour prouver 
sa vision et l'importance de la place des Africains 
dans l'histoire. Il obtient son doctorat en 1960 et 
revient dans son pays pour enseigner à l'université 
de Dakar en tant que maître de conférences, plus 
précisément à l'Institut Français d'Afrique Noire 
(IFAN).

Cheikh Anta Diop est à l'origine de la création du 
premier laboratoire de datation par le carbone 
14 (radiocarbone) en Afrique, construit entre 1961 
et 1966. Il s'est également investi politiquement, 
notamment pour l'émancipation des pays africains 
et leur indépendance. Cheikh Anta Diop est favorable 
à la création d'un État fédéral en Afrique et est un 
fervent défenseur du panafricanisme dans le but de 
se libérer des puissances coloniales européennes.

Un homme m'attaque avec un bâton, j'utilise 
un couteau et je le poignarde. Il meurt. Puis-je 
évoquer de la légitime défense ? 

Réponse : 
Non, la légitime défense doit être proportionnelle. 
Si on vous attaque avec un bâton qui ne peut  
probablement pas vous tuer, si vous utilisez un 
couteau pour répliquer,  vous serez condamné 
pour meurtre avec circonstances attenuantes.

Je vois un voyou agresser un homme en cours 
de route, je le défends et je tabasse le voyou. 
Serais-je inculpé pour coups et blessures 
volontaires ? 

Réponse : 
Non, c'est de la légitime défense. Elle peut se 
faire pour soi ou pour un autre mais à condition 
que cela réunisse les éléments qui la constituent .

Je trouve ma femme en train de coucher avec 
un autre homme sur mon lit, je tue cet homme 
avec une arme. Ai-je eu des bonnes raisons de 
le tuer ? 

Réponse : 
Non. Le fait pour cet homme de coucher avec 
votre conjointe sur votre lit n'est pas une menace 
qui peut vous coûter la vie. Vous pourriez 
introduire une action en justice contre votre 
conjointe pour adultère.  Mais pour l'homme, il 
n'y a aucune infraction à sa charge. Donc le tuer 
vous inculpera d'un meurtre .

La fumée produite par des réchauds 
rudimentaires serait l’une des 
principales causes de mortalité dans 
les pays en voie de développement, 
où les maladies respiratoires dues 
à la fumée tuent chaque année 
quatre millions de personnes. Les 
chercheurs disent que la fumée 
produite par la combustion de bois ou de charbon contient des 
substances chimiques aussi mortelles que celles qu’on trouve 
dans la fumée de cigarette.
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Journée mondiale de l’environnement

La Côte d’Ivoire va abriter le cinquantenaire des célébrations
La Côte d'Ivoire accueillera la Journée mondiale de l'environnement 2023 le 5 juin 
prochain. Selon le Programme des Nations unies pour l’environnement (Pnue), le thème 
des célébrations de cette année est : « Les solutions à la pollution plastique », une 
problématique d’actualité.

Cette année marque 
le cinquantenaire de 

la Journée mondiale de 
l'environnement, après 
son instauration par 
l'Assemblée générale 
des Nations unies en 
1972. Au cours des cinq 
dernières décennies, 
cette journée est devenue 
l'une des plus grandes 
plateformes mondiales 
de sensibilisation à 
l'environnement. Des 
dizaines de millions de 
personnes participent en 
ligne et en présentiel à des 
activités, des événements 
et des actions dans le 
monde entier.

« Le fléau de la pollution 
plastique est une menace 
visible qui a des effets 
négatifs importants sur 
chaque communauté dans 
le monde », fait remarquer 
Jean-Luc Assi, ministre 
ivoirien de l'Environnement 
et du Développement 
durable. « En tant qu'hôte 
de la Journée mondiale de 
l'environnement 2023, nous 
invitons tous les secteurs 
: les gouvernements, les 
entreprises et la société 
civile, à se réunir pour 
trouver et vulgariser des 
solutions », poursuit-
il. La Côte d'Ivoire a 
interdit l'utilisation des 
sacs en plastique depuis 
2014, soutenant ainsi le 
passage à des emballages 
réutilisables. La plus grande 
ville du pays, Abidjan, est 
également devenue un 
pôle pour les start-ups 
qui cherchent à vaincre la 
pollution plastique. 

Plus de 400 millions de 
tonnes de plastique sont 
produites chaque année 
dans le monde. La moitié 
est conçue pour être 
utilisée une seule fois et 
moins de 10 % du total sont 
recyclés. On estime que 19 
à 23 millions de tonnes de 
plastique finissent dans 

Le Sénégal célébrant le trophée du CHAN

les lacs, les fleuves et les 
océans.

Les microplastiques, de 
minuscules particules 
de plastique mesurant 
jusqu'à 5 mm de diamètre, 
se retrouvent dans la 
nourriture, l'eau et l'air. 
On estime que chaque 
personne sur la planète 
consomme plus de 50 000 

particules de plastique 
par an, et bien plus encore 
si l'on tient compte de 
l'inhalation des particules 
qui se trouvent dans l’air. 
Le plastique à usage 
unique jeté ou brûlé nuit 
à la santé humaine et à 
la biodiversité et pollue 
tous les écosystèmes, du 
sommet des montagnes au 
fond des océans.

En s’appuyant sur la 
science et les solutions 
disponibles pour 
s'attaquer au problème, 
les gouvernements, les 
entreprises et les autres 
parties prenantes doivent 
intensifier et accélérer 
les mesures pour faire 
face à cette crise. Cela 
souligne l'importance de 

cette journée mondiale 
de l'environnement 
pour initier une action 
transformatrice aux quatre 
coins du monde. Cette 
année, la Journée mondiale 
de l'environnement 
sera soutenue par le 
gouvernement des Pays-
Bas, qui fait partie des 
pays qui prennent des 
mesures ambitieuses tout 

au long du cycle de vie des 
plastiques. Il est signataire 
de l'engagement mondial 
en faveur de la nouvelle 
économie des plastiques 
et est membre du 
partenariat mondial contre 
la pollution plastique et 
les déchets marins. Le 
gouvernement des Pays-
Bas est également membre 
de la coalition « High 
Ambition » qui œuvre pour 
l’adoption d’un instrument 
international fort et 
ambitieux, juridiquement 
contraignant, pour 
lutter contre la pollution 
plastique.

« La pollution plastique 
et ses effets néfastes 
sur la santé, l'économie 
et l'environnement ne 

peuvent être ignorés. Il est 
urgent d'agir. Dans le même 
temps, nous avons besoin 
de véritables solutions, 
efficaces et solides », fait 
observer Vivianne Heijnen, 
ministre néerlandaise de 
l'Environnement. « Dans 
le cadre de plusieurs 
politiques visant les 

plastiques, les Pays-Bas et 
la communauté européenne 
dans son ensemble sont 

doit être remplacé par des 
alternatives durables », 
insiste-t-elle.

Cette annonce donne suite 
à la résolution adoptée 

en 2022 à l'Assemblée 
des Nations unies pour 
l'environnement visant à 
élaborer un instrument 
juridiquement contraignant 
sur la pollution plastique, 
y compris dans 
l'environnement marin, 
et dont les négociations 
devraient s’achever d'ici 

à la fin 2024. La première 
réunion du Comité 
i n t e r g o u v e r n e m e n t a l 
de négociation (CIN-1) 
s'est tenue en Uruguay 
en décembre 2022 et 
la deuxième devrait se 
tenir à Paris en mai 2023. 
L'instrument doit être fondé 
sur une approche globale 
qui porte sur l'ensemble du 
cycle de vie du plastique.

« Nous devons saisir toutes 
les opportunités et nous 
engager avec toutes les 
parties prenantes pour 
traiter le problème du 
plastique dans sa globalité 
», déclare Inger Andersen, 
directrice exécutive du 
Pnue. « La Côte d'Ivoire et 
les Pays-Bas font partie des 
pays qui relèvent ce défi et 
acceptent les avantages 
d'une économie circulaire 
du plastique », ajoute-t-
elle. La commémoration 
du cinquantenaire de 
la Journée mondiale 
de l'environnement est 
l'occasion pour tous 

les gouvernements, les 
entreprises, les groupes 
communautaires et les 
particuliers de se joindre à 
cet élan.

Edem Dadzie

pleinement engagés à 
réduire la production et la 
consommation de plastique 
à usage unique, qui peut et 

Les microplastiques sont dans les plats

Une montagne de plastiques à usage unique

Les sacs plastiques dans la nature
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